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Conforme au règlement (CE) n°1272/2008 et ses adaptaƟons. Consulter la FDS sur demande.
ATTENTION H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

Pour les services techniques, sociétés de neƩoyage, 
services entreƟen, collecƟvités, ateliers...

En entreƟen 0,5 L par 1000 L.
En traitement choc, l'uƟlisaƟon est de 0,5 L par 100 L.

Liquide blanc

AddiƟf empêchant les produits chimiques de mousser à l'uƟlisaƟon.
Evite ainsi la formaƟon de mousse pendant le neƩoyage des moqueƩes par injecƟon-extracƟon ou 
shampouineuse.
Permet la remise en eau après neƩoyage des fontaines décoraƟves sans formaƟon de mousse.
Peut être uƟlisé dans le domaine agricole dans les pulvérisateurs à traitement, à raison de 0.25L pour 4000L.

AddiƟf anƟ-bulle
NOBUL ͳ CH209


